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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°2022-DD75-110 
Fixant le tableau de la garde ambulancière de Paris 

pour la période du lundi 2 janvier 2023 08H00 au lundi 3 juillet 2023 08H00 
 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 

Le code de la santé publique, et notamment le livre III, titre 1er, chapitre II, transports 
sanitaires ; 
 
La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Le décret n° 2003-674 du 23 juillet 2003 relatif à l'organisation de la garde départementale 
assurant la permanence du transport sanitaire et modifiant le décret n° 87-965 du 30 novembre 
1987 relatif à l’agrément des transports sanitaires terrestres ; 
 
Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions ; 

  
VU 
 
 
VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
VU 
 
 
 
 

Le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de 
leur participation à la garde ; 
 
Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 
L’arrêté n°2022/DD75/AIDS09 du 30 juin 2022 portant modification du cahier des charges 
départemental fixant le cadre et les conditions d'organisation de la garde des transports 
sanitaires de Paris ; 
 
L’arrêté n°DS-2022-0085 du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à Monsieur Tanguy BODIN, Directeur 
de la délégation départementale de Paris ; 
 
L’instruction interministérielle N° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative 
à la mise en œuvre de la réforme des transports sanitaires urgents et de la participation des 
entreprises de transports sanitaires au service de garde ; 
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VU Le tableau de la garde ambulancière proposé par Monsieur Nabil REFFAS, président de 
l’Association des Transports Sanitaires Urgents 75 (ATSU 75), en date du lundi 19 décembre 
2022, pour la période du lundi 2 janvier 2023 08H00 au lundi 3 juillet 2023 08H00 ; 

 
 

CONSIDÉRANT 
 
 
 
 
CONSIDÉRANT 

Que l’ATSU 75, au titre d’association des transports sanitaires d’urgence la plus 
représentative au plan départemental, propose à la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé d’Île-de-France le tableau de la garde ambulancière de Paris pour 
la période du lundi 2 janvier 2023 08H00 au lundi 3 juillet 2023 08H00 ; 
 
Qu’il revient à la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France 
d’arrêter le tableau de la garde ambulancière proposé par l’ATSU 75 dès lors que 
celui-ci est conforme au cahier des charges en vigueur ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Le tableau de la garde ambulancière de Paris figurant en annexe du présent arrêté est 
arrêté au titre de la période du lundi 2 janvier 2023 08H00 au lundi 3 juillet 2023 08H00. 

  
ARTICLE 2 : 
 
 
 
ARTICLE 3 : 

Un recours peut être formé contre le présent arrêté auprès du tribunal administratif de 
Montreuil, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs. 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et le Directeur 
de la délégation départementale de Paris sont chargés de veiller à la bonne exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l’ATSU 75, au SAMU de Paris, ainsi qu’à la CPAM 
de Paris. 

  
 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 20 décembre 2022 

 
Pour La Directrice générale  

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 
La Directrice adjointe de la Délégation 
départementale de Paris 
 
 

SIGNÉ 
 
 
Lucie DUFOUR 
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Annexe 1 : tableau de la garde ambulancière de Paris pour la période du lundi 2 janvier 
2023 08H00 au lundi 3 juillet 2023 08H00 
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